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Contrat annualisé et accident de travail

Par dom08, le 22/08/2018 à 11:28

Bonjour à toutes et tous.rnrnMon amie a un contrat de travail annualisé de 808.90 heures, du
21 avril au 30 septembre 2018.rnrnElle a été en accident de travail du 18 juillet au 20 août.
rnrnA t'elle le droit de récupérer ses temps de repos qui aurait du avoir lieu durant cette
période ?rnrnMerci d'avancernCordialementrnDom08rnrnP.S. je précise que c'est une
administration

Par morobar, le 22/08/2018 à 14:04

Bonjour,rnPourquoi, elle s'est fatiguée d'être trop arrêtée ?rnJ'avoue ne pas trop comprendre
le sens de la question.

Par dom08, le 22/08/2018 à 18:54

1 nous ne savez pas pourquoi elle a été en accident de travail !rnrn2 c'est simplement une
question de droit.

Par morobar, le 23/08/2018 à 11:21

Bonjour,rnMais de quel droit ?rnRécupérer des repos alors qu'on est déjà en repos n'a pas de
sens.



Par dom08, le 23/08/2018 à 11:37

je me passerai de tes commentaires !!! en fait tu n'as rien à foutre sur le forum.
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